
Réseau des GRETA de l’académie de Versailles

MODULES DE FORMATIONS IPERIA
GRETA des Yvelines (78)

Territoire des Yvelines

OBJECTIFS
Le GRETA des Yvelines est labellisé pour dispenser les formations du catalogue IPERIA, à
destination des salariés du secteur de l'aide à domicile.

CONTENU
Accompagnement personnalisé du particulier employeur
Éveil & développement de l’enfant

Voir le catalogue IPERIA : https://www.iperia.eu/fr/formations

PUBLICS
Salarié

DURÉE
De 7 h à 21 h

DATES
Date de début : 01 janvier 2026
Date de fin : 31 décembre 2026

PRÉ-REQUIS
Sans pré-requis
Vous êtes salarié.es du secteur de l'aide à
domicile ? 
Assistant maternel? Assistant parental ? 
Employé familial ?
Le GRETA des Yvelines vous forme à
l'ensemble des modules proposés au
catalogue IPERIA :
https://www.iperia.eu/fr/formations

Bulletin d'inscription à compléter et pièces
justificatives à fournir avant le début de la
formation.

NIVEAU DE SORTIE
Sans niveau

VALIDATION
Attestation de fin de formation
Attestation de compétences

MÉTHODES
PÉDAGOGIQUES
Cours du jour
Face à face
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INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Toutes les formations sont animées par des professionnels, experts du secteur de
l'aide à domicile, infirmier d'état, ou certifiés par l'INRS.

COÛT
financement APNI

FINANCEMENT

DOMAINES PROFESSIONNELS
Santé, social

CONTACT
GRETA INSCRIPTION FORMATION IPERIA
inscription-iperia.greta@ac-versailles.fr
01 30 85 78 78

RÉFÉRENT HANDICAP
Agnès BIKORO
contact@greta-yvelines.fr

ACCESSIBILITÉ HANDICAP
Un apprenant en situation de handicap peut bénéficier
de divers aménagements (matériel et/ou pédagogique)
dans le cadre de sa formation.

Les équipes sont sensibilisées et mobilisées à l’accueil et à
l’accompagnement des personnes en situation de
handicap.

Une demande de Reconnaissance de la Qualité de
Travailleur Handicapé (RQTH) pourra être demandée
auprès de la Maison Départementale des Personnes
Handicapées (MDPH) du département de résidence.

Fiche mise à jour le
18 février 2026
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